
ARRÊTÉ
portant décision d’examen au cas par cas 

en application de l’article R. 122-3 du Code de l’environnement

Boisement de 2,1 hectares sur la commune de Bazouges-Cré-Sur-Loir (72)

Le préfet de la région Pays de la Loire

Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre national du Mérite. 

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011
codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés
sur l’environnement, notamment son annexe III ;

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté, du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, du
16 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2017 fixant le modèle du formulaire
de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3-1 du
Code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2024/SGAR/DREAL/517 du 12 novembre 2024 portant
délégation  de  signature  à  madame  Anne  BEAUVAL,  directrice  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement des Pays de la  Loire N° 2024/DREAL/N° SDR-24-AG-06 du 14 novembre
2024 portant subdélégation  de signature en matière d’administration générale au
sein de la DREAL des Pays de la Loire ;

Vu la demande d’examen au cas par cas n°2024-7680 relative à un boisement de 2,1
hectares sur la commune de Bazouges-Cré-sur-Loir, déposée par M.et Mme Da Costa
Faro et considérée complète le 28 octobre 2024 ;

Considérant que le projet consiste en la réalisation d’un boisement d’environ 2,1 hectares
de  terres  agricoles  (parcelle  fauchée)  avec  des  Chênes  sessiles  et  des  Chênes
pédonculés ; qu’il  a pour but d’agrandir le massif forestier présent aux abords du
château formé des mêmes essences, et de créer un patrimoine forestier ;



Considérant que le secteur n’est pas directement concerné par un zonage d’inventaire ou
une protection réglementaire au titre du patrimoine naturel ou paysager ; qu’il  se
localise en limite de la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique
de type 2 « Vallée du Loir de Pont-de-Braye à Bazouges-sur-Loir » caractérisée par la
vaste vallée alluviale du Loir présentant une grande diversité de milieux, bordée de
coteaux calcaires abritant de nombreuses espèces animales et végétales protégées ;

Considérant que la parcelle se trouve au bord du ruisseau du Verdun ; que le règlement
graphique du PLUi identifie des zones humides le long du Verdun et il protège les
ripisylves, haies périphériques et internes, au titre des articles L.151-19 ou L.151-23 du
code de l’urbanisme ; que le porteur de projet s’engage à préserver, voire restaurer
la ripisylve, à réaliser le boisement à 5 m du cours d’eau en vue de réduire les impacts
sur  la  zone humide et à  préserver  le  chêne situé en milieu de parcelle ;  qu’il  ne
précise  cependant  pas  ce  qu’il  advient  du  reste  des  haies  périphériques  de  la
parcelle ;

Considérant que le porteur de projet ne prévoit pas l’usage de produits phytosanitaires
ou de fertilisants ;

Considérant  que  la  plantation  se  fera  de  manière  manuelle  et  sur  la  période
automne/hiver en vue de limiter l’impact du dérangement des travaux sur la faune ;

Considérant ainsi qu’au regard des éléments fournis, ce projet, par sa localisation et ses 
impacts, n’est pas de nature à justifier la production d’une étude d’impact.

ARRÊTE :

Article 1er :
En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du Code de
l’environnement,  le  projet  de  boisement  de  2,1  hectares  sur  la  commune  de
Bazouges-Cré-sur-Loir, est dispensé d’étude d’impact.

Article 2 :
Le présent arrêté, délivré en application de l’article R.122-3 du Code de l'environnement,
ne dispense pas des autres autorisations administratives auxquelles le projet peut être
soumis.

Une  nouvelle  demande  d’examen  au  cas  par  cas  est  exigible  si  ledit  projet,
postérieurement  à  la  présente  décision,  fait  l’objet  de  modifications  susceptibles  de
générer un effet notable sur l’environnement.



Article 3 :  
La  directrice  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.et Mme Da Costa Faro et
publié  sur  le  site  Internet  de  la  DREAL  des  Pays  de  la  Loire,  thématique  évaluation
environnementale.

Fait à Nantes, le

Pour le préfet de région Pays de la Loire
et par délégation,

pour la directrice régionale de
l’environnement

de l’aménagement et du logement,
La cheffe du Service Connaissance des

Territoires et Évaluation (SCTE)

Délais et voies de recours pour les décisions imposant la réalisation d’une étude d’impact

La présente décision peut faire  l'objet  d'un recours gracieux formé dans un délai  de deux mois  à compter  de sa
notification.

Lorsqu'elle soumet un projet à la réalisation d'une évaluation environnementale, la présente décision peut faire l'objet
d'un  recours  contentieux  mais  doit,  sous  peine  d'irrecevabilité,  donner  lieu  à  un  recours  administratif  préalable
obligatoire (RAPO) dans ce même délai de deux mois à compter de sa notification, conformément aux dispositions du
VII de l'article R.122-3-1 du Code de l'environnement.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable obligatoire doit être adressé à :

Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire à l’adresse postale suivante : 
DREAL Pays de la Loire
SCTE/DEE
5 rue Françoise Giroud 
-CS 16326-
44263 Nantes Cedex 2

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de la décision expresse ou implicite
rejetant le recours administratif préalable obligatoire.
Il doit être adressé au Tribunal administratif territorialement compétent  :
Tribunal administratif de Nantes
6 allée de l’Ile Gloriette
– CS 24 111 –
44041 NANTES cedex 1

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours ou Télérecours citoyens
accessibles à partir du site www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/
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